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Le mois de janvier est  un temps important 

dans lôann®e o½ nous nous arr°tons un instant pour 

évaluer le chemin parcouru. Forts de nos 

observations, nous sommes aujourdôhui en mesure 

de nous projeter en 2009. 

Je vous présente donc succinctement  un  point sur 

ce chemin parcouru depuis la fin mars. 

Les diff®rentes commissions ont pris ¨ cîur leur 

mission et ont déjà beaucoup travaillé : 

¶ La commission « bâtiment-urbanisme » 

sôest r®unie de nombreuses fois pour voir enfin 

aboutir le dossier « patrimoine » dans lequel 

figure lôam®nagement de lôaire de Ramp¹t, la 

réparation de la croix, la réfection de la toiture de 

la Chapelle qui a déjà retrouvé une jeunesse grâce 

à la mobilisation de quelques personnes qui nôont 

pas compt® leur temps, quôelles en soient 

dôailleurs remerci®es. Dans ce dossier, il y a aussi 

plusieurs autres points, mais ce qui est à retenir, 

côest lôappel dôoffre qui est enfin lanc®. 

Lôouverture des plis aura lieu début février. On 

envisage donc un démarrage des travaux au 

printemps. Côest un projet financ® ¨ 55% par le 

Département. 

Cette commission travaille aussi dôarrache-

pied sur le projet dôagrandissement de la mairie et 

de lô®cole. 

¶ La commission « bâtiment » a ébauché une 

réflexion en lien avec la commission « voirie-

urbanisme è sur lôam®nagement du futur 

lotissement du Garel dont le potentiel est de 25 

lots. Il a ®t® retenu que lôam®nagement se ferait 

par tranche de 8 lots. Maintenant, il nous faut 

poursuivre ce travail pour déterminer précisément 

nos exigences sur le plan environnemental. 

¶ La commission « personnel » et la 

commission « vie scolaire » ont eu un gros travail 

à fournir avant la rentrée car il a fallu mettre en 

place une nouvelle organisation du travail pour 

lôentretien des locaux, pour la garderie et lôaide 

en classe ; tout cela en raison dôune charge 

croissante dôentretien et dôune nouvelle 

organisation de la journ®e dô®cole impos®e par la 

réforme Darcos. Ceci a débouché sur la création 

dôun nouveau poste.  

Le Département nous aide à financer le temps 

supplémentaire de garderie périscolaire. 

¶ La commission « voirie » a été très 

sollicitée en raison des nombreux dégâts 

provoqués par les fortes pluies successives, celles 

de juin suivies de celles de novembre. 

Le coût des travaux nécessaires suite aux 

inondations de novembre sô®l¯ve ¨ 35 000 euros.  

Peut-être pourrons-nous prétendre à une aide du 

Fonds de Solidarité. Ce pourrait être facilité par 

cette annonce toute récente. En effet, le 31 

décembre, le Pr®fet môa pr®venue que lôarr°t® 

interministériel du 24 décembre avait reconnu 

lô®tat de catastrophe naturelle pour les 

inondations du 2 novembre, pour Chambost. 

Côest donc paru au journal officiel du 31 

décembre. Cette annonce va pouvoir débloquer 

vos dossiers avec les assureurs. 

Je tiens à vous dire que je vous suis 

reconnaissante car lors de ce week-end difficile 

pendant lequel certains ont du subir de lourds 

pr®judices mat®riels, agricoles, jôai not® une 

grande solidarité et une vraie volonté de régler les 

problèmes respectueusement et patiemment. 

Vous avez été nombreux à vous manifester pour 

remercier les employés communaux pour leur 

intervention. Et, je nôai ¨ d®plorer quôune attitude 

vive de reproches sur 825 habitants, côest bien 

peu, je vous en remercie donc !  

¶ Quant à la commission « vie associative », 

elle a su entendre et considérer les besoins 

exprim®s par les pr®sidents dôassociation et faire 

un gros travail dô®valuation  afin que le conseil 

municipal se détermine face à toutes les 

demandes.  

Pour la plupart, elles ont été retenues et 

suivies de r®ponses. Pour dôautres, côest en cours. 

Nous regrettons toutefois que notre seule 

demande ̈  lô®gard des associations nôait pas été 

entendue par tout le monde. La commission 

« communication-bulletin » attend toujours vos 

articles sur les manifestations ou vos infos. La vie 

associative est importante pour un village, il est 

donc nécessaire de communiquer sur son 

existence afin que lôenvie de sôimpliquer 

perdureé Nous savons tous que tout cela est 

fragile. Jôen profite donc pour remercier les 

présidentes et présidents ainsi que les membres 

dôassociations pour lô®nergie d®ploy®e pour la vie 

de votre association et donc pour la vie du 

village. 

¶ Je terminerai par la commission 

« communication-bulletin » qui a su donner un 

nouvel aspect à notre bulletin. Sa mise en page 

est plus attrayante ; il a été décidé de poursuivre 

encore cet effort en publiant ponctuellement un 

bulletin plus haut en couleurs! En raison de choix 
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financiers nous nôenvisageons cet effort que 

ponctuellement. Parallèlement, un travail continu 

est fourni pour lôactualisation du site internet tr¯s 

fréquenté et très apprécié. 

¶ Il est important aussi de mentionner le 

temps passé par différents conseillers dans le 

cadre des représentations  au sein des divers 

syndicats et associations (les offices du Tourisme, 

le Syndicats des eaux, le SYDER, le 

SIMOLY é).  En ce d®but de mandat, les 

réunions ont été  nombreuses et chargées en 

travail.  

 

Après ce résumé des neuf mois passés, portons 

notre regard vers lôavenir. Voici les projets pour 

2009 : 

¶ Côest tout ce que jôai d®j¨ ®voqu® qui est 

amorcé et qui va se poursuivre. 

¶ Côest aussi, je lôesp¯re tr¯s rapidement le 

lancement des travaux dôam®nagement du 

carrefour du bas du village. Nous avons accumulé 

les contretemps freinant ainsi lôaboutissement des 

démarches. 

¶ Ce sera aussi lôavanc®e de la prise en 

considération de notre probl¯me dôacc¯s ¨ 

internet haut-débit. Les nombreuses sollicitations 

près des différents acteurs et financeurs semblent 

porter leur fruit. Le Conseil général a envie 

dôavancer. Il faut savoir que le Rhône est la 

r®gion dôEurope la mieux ®quip®e, seul 0,5% de 

la population ne peut pas avoir accès au haut-

débit. Une partie de Chambost fait 

malheureusement partie de cette tranche là. 

Dans sa séance de décembre et lors de 

celle de janvier, le Conseil Général va se donner 

une feuille de route quant au chantier « internet à 

haut débit ». 

M. Potok, représentant EPARI, structure du 

Département qui a, entre autre, la charge du 

service internet nous a proposé de présenter les 

choix du Conseil Général, lors dôune r®union 

publique qui pourrait avoir lieu en février. Nous 

ferons le nécessaire pour que chaque personne 

int®ress®e puisse avoir lôinformation afin de 

participer à cette réunion. 

¶ 2009 sera aussi comme je vous lôai d®j¨ dit, 

la signature dôun nouveau contrat pluri-annuel 

avec le département. Dans ce contrat nous avons 

envie dôy inscrire lôagrandissement du cimeti¯re, 

la poursuite du chantier mairie, lôagrandissement 

de lô®cole, la poursuite de la r®fection de la 

chapelleé Dôautres id®es ®mergent quôil nous 

faudra préciser. 

¶ Cette ann®e sera lôann®e du lancement de la 

modification du PLU. 

¶ Ce sera un nouvel effort à encouragements 

pour la poursuite dôinstallations dôentreprises ¨ la 

zone du Garel. Nous pouvons toutefois noter le 

dynamisme de nos artisans commerçants 

existants. 

¶ Ce sera, je lôesp¯re la r®ussite de la gestion 

de nos ordures ménagères car je déplore vraiment 

le manque de civisme marquant dôun certain 

nombre. Les erreurs, la négligence coûtent cher. 

Quand les agents communaux sont obligés de 

ramasser une chaise, une cuvette WC, de la 

ferraille à côté des containers et de les porter à 

votre place à la déchetterie, ils ne travaillent pas 

sur les chantiers communaux. Quand vous triez 

mal les déchets dans les sacs jaunes, vous 

provoquez un surcoût de traitement. Aussi, dans 

ce cas,  je vous invite à limiter vos déchets en 

faisant les achats en conséquence, en évitant les 

sur-emballages. 

¶ Ce sera aussi très certainement un 

partenariat accru et nécessaire avec la 

Communauté de Communes. 

Le contexte économique et social nous 

lôimpose. La crise mondiale actuelle nous 

confronte au réel. Des pans entiers du système 

financier se sont lézardés nécessitant des lignes 

de crédit pour ne pas assister à un écroulement 

des marchés. 

Lôaction gouvernementale est l¨ pour donner 

lôimpulsion, mais elle est l¨ aussi pour rappeler 

chacun à ses devoirs et ses responsabilités. 

Difficile de fermer les yeux face aux situations 

désespérées que nous voyons déjà poindre. 

Il va donc nous falloir poursuivre notre action 

tout en privil®giant lô®quilibre et une nouvelle 

méthode. La fédération des moyens et des 

comp®tences sôimpose. 

 

Aussi, je lance un nouvel appel. Plus nous 

serons à apporter des idées de projets pour notre 

village, moins nous serons enclins à faire des 

erreurs. Donc, nôh®sitez pas ¨ nous faire part de vos 

réflexions. 

 

Je terminerai donc mon propos en vous 

présentant au nom de toute la municipalité,  tous 

mes vîux de bonne sant®, ce sont souvent les 

®preuves qui nous rappellent que côest un vrai 

joyau, alors sachons la préserver déjà par nos choix 

de vie. Je vous souhaite de pouvoir être sensibles à 

tous ces petits moments de bonheur qui se 

présentent discrètement et qui sont souvent une 

vraie ressource pour la réussite des grands projets. 

Pour finir, je nous souhaite à tous de nous laisser 

guider par cette fraternité, élément de notre devise 

républicaine, qui doit être un maître mot, une force 

pour nos projets communs. 

Belle année à tous et merci encore à chacun pour 

tout ce quôil entreprend dans un souci collectif. 

Marie-Luce ARNOUX 
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Bâtiment  
 

 Ecole : La mission du CAUE 

concernant les dossiers Ecole et Mairie 

sôach¯ve. Les réunions de la commission 

bâtiments se sont poursuivies pour apporter des 

précisions au travail rendu. .Elle a souhaité se 

concentrer sur le projet Mairie à traiter en 

premier, suite à l'acquisition de la maison 

Viallon. 

 Mairie : Pour le réaménagement de la 

Mairie, le CAUE a aussi présenté une option 

consistant à construire sur la cour, un nouvel 

équipement (bâtiment terrasse) qui regrouperait 

les services (secrétariat, bureau du Maire, 

poste, archives, annexes) qui conserverait en 

l'état la salle du conseil. A ce stade, après une 

dernière réunion de la commission, le dossier 

sera confié au cabinet dôarchitecture prenant la 

suite pour la réalisation du projet. 

 

 Dossier Patrimoine : (Rampôt, 

Chapelle, Cure, Monument aux Morts). Il est 

entré dans une phase active avec l'avis d'appel à 

la concurrence lancé aux entreprises pour une 

ouverture des plis le 2 février. 

 

Yves BARD 

 

 

Communication 
 

Haut débit Internet (suite)  
 

Dans notre dernier bulletin, nous évoquions 

nos dernières sollicitations auprès des acteurs 

diffusant le haut débit internet afin d'obtenir une 

meilleure couverture du réseau sur notre commune. 

 

Suite à ces courriers, le Conseil Général du 

Rhône, à travers son Etablissement Public pour les 

Autoroutes Rhodaniennes de l'Information (EPARI) 

nous a délégué son représentant Mr Potok pour 

établir un point sur la situation actuelle de notre 

commune et évoquer les différentes solutions 

techniques « possibles » à ce jour. 

 

Suite à cette rencontre, nous avons convenu 

que Mr Potok interviendra au cours d'une réunion 

publique prévue courant février 2009 pour répondre 

aux interrogations des Chambostiens intéressés par 

le sujet. 

 

Nous ne manquerons pas de vous informer 

de la date et de l'heure retenues. En attendant, vous 

avez la possibilité d'avoir certaines informations sur 

le site d'EPARI : www.rhone.fr/epari et notamment 

la liste des fournisseurs d'accès proposant le haut 

débit par satellite. 

 

Egalement, le site www.degrouptest.com 

peut vous indiquer les offres possibles attachées à 

votre situation géographique. 

 

A suivre donc. 

 

Jack HAZARD 

 

 

Fréquentation de notre site 

Internet  
 

Nous bénéficions, enfin, depuis début 

septembre 2008 d'un outil de statistiques nous 

permettant de mieux connaître la fréquentation du 

site de Chambost. Parmi tous les chiffres recueillis, 

l'analyse de certaines données sont intéressantes à 

être diffusées afin que les acteurs de la commune 

prennent en considération l'impact du site du village 

autant auprès des habitants que des visiteurs 

extérieurs, d'où l'intérêt de mettre à jour en 

permanence les informations publiées en ligne. 

 

Pour la période de septembre à décembre 

2008, 1 579 internautes ont effectué 2 195 visites de 

notre site (soit 18 visites par jour en moyenne) et 

ont consulté 10 712 pages en consacrant 2 minutes 

et demie en moyenne par visite. Parmi ces 1 579 

internautes, l'on peut considérer qu'environ 620 sont 

des visiteurs plus ou moins réguliers. 

 

Si naturellement la très grande majorité de 

ces 2 195 visites proviennent de la France (1 956 

visites),  il est étonnant de constater que des 

internautes de 33 autres pays représentant 17 

langues  sont venus nous rendre visite même si un 

certain nombre d'entre elles ont été ultra rapides et 

Le travail des commissions  
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anecdotiques. Parmi nos visiteurs les plus assidus 

nous trouvons principalement nos voisins européens 

: Belgique, Allemagne, Grande-Bretagne, Hollande, 

Italie mais également Etats-Unis, Canada. 

 

Et voici le hit parade des 20 pages les plus 

consultées pour la période considérée : 

 1- Le calendrier des manifestations  492 

 

 2- Les photos des classes   419 

 

 3- Les associations    386 

 

 4- Le four à pain    379 

 

 5- Les gîtes et chambres d'hôtes  327 

 

 6- Le patrimoine photos 1960   280 

 

 7- Les services     248 

 

 8- Les curiosités    230 

 

 9- La bibliothèque    229 

 

10- La localisation géographique de Chambost 226 

 

11- L'artisanat d'art    200 

 

12- La vie pratique    175 

 

13- Le bulletin municipal   174 

 

14- Les élus     164 

 

15- Les comptes-rendus des conseils   152 

 

16- Les photos anciennes   135 

 

17- La ferme des lamas    134 

 

18- La troupe de théâtre    130 

 

19- La mairie     128 

 

20- Les artisans     125 

 

En résumé, il faut continuer à faire vivre ce 

site pour qu'il ne perde pas son intérêt aujourd'hui 

reconnu. Donc n'hésitez pas à apporter votre 

contribution soit en transmettant vos fichiers 

documents ou photos à l'adresse suivante : 

clicclub1@yahoo.fr ou en déposant les éléments à 

la mairie. 

 

Jack HAZARD 

 

 

Assainissement  
 

Lors de la réunion du 21 octobre nous 

avons pris connaissance de l'étude réalisée par 

les services compétents. Sur les installations 

visitées, la majorité est conforme aux normes. 

Cela devrait permettre de conserver des 

équipements d'assainissement non collectifs 

(spanc) pour les personnes non raccordées au 

réseau. Pour le bourg et les hameaux raccordés 

au réseau (le Trève, le Thivollet) une 

cartographie a été faite pour mesurer la 

présence d'eaux claires parasites dans les 

canalisations. Il en a été trouvé, ce qui 

témoigne d'infiltrations même sur des 

installations récentes. Une partie reste à 

analyser, qui est la liaison bas du village, route 

de Feurs, station d'épuration. Les tampons 

d'accès de la départementale ayant été 

recouvert par les travaux de goudronnage de la 

DDE, il a fallu que Daniel se procure un 

détecteur de métaux, pour les retrouver. 

 

Yves BARD 

 

 

Bâtiment  
 

Comme vous le savez sans doute, les pluies 

de cet automne ont provoqué d'importants dégâts 

sur la voirie communale et les ouvrages (ponts du 

Genevet, de chez Canne, chemin du Martichon). 

Aujourdôhui tous ces d®g©ts ont ®t® r®par®s par des 

travaux d'enrochement qui représentent une dépense 

de 35 000 ú (dont 26 000 pour le Genevet et le 

Martichon). Ces dépenses seront prélevées sur notre 

dotation d'entretien de la voirie communautaire qui 

s'élève à 69 000 ú. Elle sera donc bien entamée pour 

2009. 

Fin décembre, nous avons appris que la 

commune de Chambost avait été classée en état de 

catastrophe naturelle. Cela devrait nous permettre 

d'appuyer la demande que nous avons faite, auprès 

du Fond de Solidarité (bénéficiant de l'aide de 

l'Etat) pour le financement de ces dégâts 

exceptionnels. Espérons une réponse favorable. 

 

Paul BASTION 

 

 

mailto:clicclub1@yahoo.fr


6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 04 novembre 2008  
 
PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. HAZARD. DUMAS. 

ROCHAND. GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. 

GROSMOLLARD. 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

 

¶ MODIFICATION BUDGETAIRES  : diverses modifications budg®taires sont vot®es en raison dôun 

r®ajustement des comptes par rapport aux pr®visions effectu®es en d®but dôann®e 

¶ CANTINE SCOLAIRE :  une subvention exceptionnelle de 3 000 ú est allou®e ¨ lôassociation de gestion 

de la cantine scolaire en raison de difficultés financières  

¶ STATUTS COMMUNAUTE DE COMMUNES  : lôannexe statutaire relative ¨ la voirie dôint®r°t 
communautaire est approuvée 

¶ CONTRAT PLURIANNUEL AVEC LE DEPARTEMENT : lôavenant au contrat pluriannuel 
ayant été approuvé par le Département, Madame le Maire est autorisée à déposer les demandes de 

subventions concernant les dossiers suivants : quartier de Rampeau, restauration du patrimoine, 

aménagement parking et carrefour, réhabilitation des allées du cimetière, zonage assainissement, 

aménagement de la mairie 1e tranche, frais de garderie périscolaire  

¶ MARCHE PUBLIQUE : Madame le Maire reçoit délégation pour la signature des avenants inférieurs à 

5 % dans le cadre des marchés à procédure adaptée  

¶ GARDERIE PERISCOLAIRE : une p®nalit® est instaur®e en cas de non respect de lôhoraire de 
fermeture de la garderie, elle sô®l¯vera ¨ 17 ú pour une heure entam®e  

¶ COMMISSIONS MUNICIPALES : 

è Bulletin ï Communication : quelques avis ont ®t® exprim®s sur la pr®sentation, lôimpression et la 

fr®quence de parution du bulletin, la commission va proc®der ¨ lô®tude des diff®rentes solutions  

QUESTIONS DIVERSES : 

è Inondations du 2 novembre : un point sur la situation du village est établi et sur les mesures à prendre 

pour les particuliers et la commune  

è CCAS : le conseil est inform® de la d®cision du CCAS dôoffrir un colis de No±l aux personnes de plus 

de 75 ans qui nôont pas particip® au repas, cependant une visite sera rendue ¨ tous  

è Guide « Oser » : lôassociation ç Oser è a demand® ¨ lôETAIS de se charger de la distribution de son 

guide auprès de la population des monts du Lyonnais, un appel est lancé aux maires pour proposer des 

candidatures  

è Plan dôaccessibilit® : une commission locale (composée de conseillers, commerçants, personnes 

handicap®esé) doit se mettre en place pour proposer un plan dôaccessibilit® du village (b©timents et 

voirie) pour décembre 2009  

è Contrat de rivière : une information est donnée aux agriculteurs sur lôobtention dôaides pour la mise 

aux normes de leur exploitation dans le cadre de la loi sur lôeau  

è ADMR : cette association sollicite toutes les communes du canton pour la pose dôun panneau illustrant 

leur intervention dans chaque village  

Comptes rendus des conseils  

municipaux 
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Le 09 décembre 2008  
 
PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. BASTION. HAZARD. DUMAS. ROCHAND. 

GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. GROSMOLLARD. 

Absent excusé : M. COQUARD 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

 

¶ SUBVENTION :  il est d®cid® dôallouer une subvention de 180 ú ¨ lôassociation ç Les Attelages du Joux » 

pour lôorganisation dôune foire aux chevaux le 4 avril 2009 

¶ MAISON DE LA COTE :  Madame le Maire propose ¨ lôAssembl®e de r®fl®chir sur la destination de la 

propri®t® de la C¹te, suite ¨ la demande du Syndicat Mixte du Vallon de lôOise. Il ressort du d®bat quôil 

nôest pas souhait® de r®aliser un projet de grande envergure, mais plutôt de lancer un appel auprès des 

initiatives privées 

¶ TARIFS 2009 : divers tarifs sont fix®s pour lôann®e 2009 : 

è Redevance assainissement 0,46 ú / m3 

è Droit de branchement ¨ lô®gout 231 ú 

è Concessions au cimetière simples 168 ú doubles 336 ú 

è Frais de creusement des fosses 162 ú 

¶ SALLE POLYVALENTE  : il est décidé que chaque association à but non lucratif dont le siège est à 

Chambost et dont lôobjet pr®sente un int®r°t pour la commune (culturel, sportif é) b®n®ficiera de la gratuit® 

de la salle polyvalente pour une manifestation organis®e en 2009. Toute association ayant un int®r°t dôordre 

priv® ne b®n®ficiera pas de cette gratuit®. Pour lôassociation organisatrice de la f°te des classes, la salle sera 

payante si une autre manifestation est organisée 

¶ MODI FICATIONS BUDGETAIRES  : une modification budg®taire est vot®e en raison dôun 
r®ajustement des comptes par rapport aux pr®visions effectu®es en d®but dôann®e 

¶ CENTRE MEDICAL DE LôARGENTIERE : le Conseil d®cide dôapporter son soutien au projet de 
développement global du Centre M®dical de lôArgenti¯re propos® par le conseil dôadministration de 

lôassociation de gestion de cet ®tablissement, lequel r®pond aux besoins de la population au niveau de la 

sant® et de lôemploi 

¶ MISSION ASSISTANCE JURIDIQUE GERE PAR LE CE NTRE DE GESTION DE LA 

FONCTION PUBLIQUE  : lôavenant ¨ la convention dôassistance juridique est approuv®, fixant la 
participation de la commune ¨ la somme de 553 ú pour lôann®e 2009 

¶ COMMISSIONS MUNICIPALES : 

è Bâtiments : une réunion de la commission est programm®e pour examen de lô®tude effectu®e par le 

CAUE sur les projets école et mairie 

è Voirie- Urbanisme :  

- une ®tude va °tre r®alis®e pour lôam®nagement de la zone du Garel avec la possibilit® de mettre 
en place des projets de haute qualité environnementale 

- un point est fait sur lôavanc®e des travaux de restauration des infrastructures sinistr®es par les 
inondations 

è Culture : Madame le Maire renouvelle sa demande afin que cette commission travaille sur des projets 

è Vie Scolaire : un règlement de la garderie périscolaire va être établi en relation avec les ATSEM et 

lô®quipe enseignante 

è Bulletin ï Communication :  

- il est envisagé une présentation plus attrayante du bulletin 
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- la commission accepte de travailler sur le livret dôaccueil distribu® en mairie aux nouveaux 

habitants 

¶ QUESTIONS DIVERSES : 

è Semences paysannes : le conseil demande au législateur de reconnaître aux agriculteurs et jardiniers le 

droit de conserver, utiliser, échanger et vendre les semences ou du matériel de multiplication reproduits 

à la ferme (pour 13, contre : 1) 

è Programme Agricole de Développement Rural : Monsieur Gérard Garel est désigné pour faire partie 

de ce dispositif mis en place par le SIMOLY 

è Grève des enseignants : Madame le Maire pr®sente sa position par rapport ¨ lôorganisation dôun 

service dôaccueil ¨ lô®cole pendant les jours de gr¯ve, elle fait part de lôimpossibilit® ¨ organiser ce 

service et expose que le 20 novembre elle a transmis un courrier à toutes les familles afin de les inviter à 

sôorganiser et ¨ lôavertir en cas de lourdes contraintes personnelles 

è Réseau Internet : les différents interlocuteurs sollicités par le Maire se sont manifestés et le Conseil 

G®n®ral, en s®ance du 19 d®cembre, recevra les propositions dôEPARI pour la couverture 

chambostienne 

è Réunion du Conseil Municipal : la prochaine réunion est fixée au mardi 13 janvier à 20 H 30 

 

Brigitte DUMAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre m®dical de LõArgenti¯re 
 

La réunion du 13 novembre a confirmé 

le traité d'apports d'actifs (Bâtiments, bien 

divers) à la Fondation des Caisses d'Epargne 

qui assurera la reprise des activités du centre. 

Un problème n'est pas réglé, c'est le nombre 

d'emplois. La DAS, organisme de tutelle, ne 

veut accorder que 40 emplois au lieu des 60 

présentés par le comité d'établissement. Les 

salariés de tous les métiers concernés (services, 

soins, réadaptation) ont manifesté pour la 

défense de leur emploi. 

 

Yves BARD 

 

 

 

 

 

Traitement des déchets  
 

La réunion du 5 novembre, au delà du 

remplacement d'un des agents du tri, a fait 

apparaître un net recul dans la qualité du tri 

effectué dans les communes (dont la nôtre). Les 

erreurs de tri ont augmenté de 30 % dans les 

sacs jaunes, occasionnant un retour des sacs 

incriminés, avec les frais dus à un retraitement. 

Devons nous rappeler que les bennes du 

Thivollet ne peuvent recevoir tous les déchets. 

Les bois, ferraille, mobilier, appareils doivent 

être portés à la déchetterie des Auberges. De 

nouveaux bandeaux seront collés sur les bennes 

recevant les sacs noirs. Enfin, il n'est pas inutile 

de rappeler que les dépôts des ordures en 

début de semaine après le passage du camion 

n'est pas très judicieux. Il vaudrait mieux 

s'organiser pour qu'ils se fassent plutôt en fin de 

semaine au plus près du ramassage. 

 

Yves BARD 

 

 

 

Chambost dans lõintercommunalit® 
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Inondations  
 

Ruisseau des Granges  
 

Quand la rivière sort de son lit. Quelques 

images du Ruisseau des Granges après les fortes 

pluies de novembre. Le lit ancien a été délaissé au 

profit du champ fraîchement semé où les eaux 

furieuses ont trouvé à se répandre sans retenue, 

emportant semis, terre agricole. Les bandes de terre 

enherbées, résistent mieux aux débordements nous 

disait le technicien du Smaelt dans un précédent 

bulletin. En voici une illustration très parlante. 

 

 
 

Yves BARD 

 

 

Ponts Genevet et chez Canne  
 

 
 

 

 

Le samedi 8 novembre, les membres du conseil 

municipal se sont rendus d'abord à la Côte pour 

constater les dégâts occasionnés par la crue de la 

Loise au pont chez Canne puis ceux occasionnés 

par le ruisseau des granges au pont du Genevet. 

 

 
 

Jack HAZARD 

 

 

La solidarité après les 

inondations  
 

Suite aux inondations du 2 novembre, une 

collecte de vêtements a été organisée dans notre 

commune en faveur des sinistrés de l'ARBRESLE. 

Je remercie toutes les personnes ayant déposé, ainsi 

que celles ayant effectué l'acheminement de ces 

dons. 

 

Véronique GROSMOLLARD 

 

 

11 Novembre  
 

A l'occasion de la commémoration du 11 

Novembre, nous nous sommes rassemblés autour 

du monument aux morts, accompagnés des enfants, 

encore plus nombreux cette année. Ils ont déposé 

sur la gerbe de fleurs des messages de paix en 

forme de colombe ou de cîur confectionn®s ¨ 

l'école. 

 

Véronique GROSMOLLARD 

 
 

De tout, un peu é 
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Fête de Noël 
 

C'est par une belle journée enneigée que la 

fête de Noël de l'école s'est déroulée. Le thème de 

cette année était : Le Petit Prince de St Exupéry. 

Danses, chants, théâtre et acrobaties ont émerveillé 

nos yeux. Le chant final "touche pas à ma planète" 

a sensibilisé petits et grands en nous rappelant 

combien celle-ci est belle et précieuse. 

Le Père Noël est arrivé avec ses papillotes 

après un appel vigoureux de la salle. En deuxième 

partie de cette merveilleuse journée le Sou des 

Écoles a pris le relais avec sa tombola et ses jeux 

organisés pour les enfants (maquillage, cache boite, 

mémory, jeu du Père Noël.....). De minutes en 

minutes, cette journée s'est envolée sur une autre 

planète comme le Père Noël parmi les étoiles. 

 

Fabienne ANDREVON 

 

 

Marché de Noël 
 

Le marché de Noël a eu lieu le samedi 13 

décembre sur la traditionnelle place de l'église. 

Nombreux artisans et commerçants ont pu exposer 

leurs produits régionaux : volailles, foie gras, miel, 

vente de sapins....ainsi que de lôartisanat. 

Nous pouvions également contempler la 

magnifique crèche dans l'église. Enfin la soirée s'est 

terminée par le Pot au feu, servi dans la salle 

Claudius Faye, qui a eu un grand succès. 

 

 
 

 

Merci à tous de votre participation, 

meilleurs vîux à tous. 

Delphine GERBOUX 

 

 

Fleurissement  
 

Les résultats ont été proclamés à 

Montchal le 15 novembre. Chambost a été 

classé 4
ème

 dans la catégorie commune de 500 à 

1 000 habitants. 

Rappelons les catégories de ce concours : 

Maison avec jardin, Décor voie publique, 

balcons et fenêtres, Ferme en activité, 

Ancienne ferme, Jardin potager fleuri, Maison 

avec cour. 

 

Par ailleurs au niveau du groupement 

des 4 Cantons, le village a été classé 3
ème

. Il 

s'est vu remettre une coupe. Remercions 

Hélène Yvorel qui a accompagné le jury quand 

il est passé par Chambost. N'oublions pas les 

bénévoles qui ont entretenu, désherbé les 

jardinières pour qu'elles produisent leur plus 

bel effet. 

 

 
 

Enfin dimanche 4 janvier 2009 à 

l'occasion de la pr®sentation des vîux de la 

Municipalité, le Comité des Fêtes en la 

personne de son Président Bernard Rochand, a 

remis ses récompenses au titre du 

fleurissement. 

 

Yves BARD 

Au fil des jours  
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Le dimanche 4 janvier ont été donnés les 

résultats du concours des maisons fleuris de 

Chambost Longessaigne, en voici les résultats : 

1
er
 Delphine Gerboud, 2

e
 Annie Delorme et 

Yvette Venet, 4
e
 Jean Rousset et Simone Charmat, 

6
e
 Me Bunout, 7

e
 Pierre Dumas, 8

e
 Venette 

Viannay, 9
e
 Yvette Rochand, 10

e
 Marie Hélène 

Vernay, 11
e
 Josette Yvorel et Sabrina Goujet, 13

e
 

André Bochard;14
e
 Pascal Cottancin, 15

e
 Fabienne 

Andrevon, 16
e
 Dominique Reynaud. Chacun et 

chacune ont été récompensés par une plante. Bravo 

à tous et merci de votre participation. Pour les 

personnes qui souhaitent participer cette année au 

concours de fleurissement, n'oubliez pas de vous 

inscrire auprès d'Hélène Yvorel ou en Mairie avant 

le 14 juillet 2009. 

 

Bernard ROCHAND 

 

 

Projet Musique ¨ lõ®cole 
 
Mardi 25 novembre s'est tenue la réunion 

de lancement officiel du projet Ecole de musique 

cantonale, Ecole de Chambost. Rappelons en les 

grands axes. Les enfants de la classe d'Elisabeth 

Roy sont engagés dans un projet d'apprentissage 

instrumental pendant le temps scolaire sur 3 ans, 

avec des professeurs, par ailleurs musiciens 

professionnels du groupe Docteur Lester. Les 

instruments retenus sont les cuivres, trombone, tuba, 

clarinette, trompette et percussions. Hier, c'était en 

présence des parents, élus, responsables de l'école, 

la remise des instruments aux familles, avec les 

consignes pour un usage optimum de ces 

instruments de prix. Il y avait beaucoup d'excitation 

chez les enfants qui ont déjà commencé le travail 

avec les musiciens, autour du choix des instruments. 

Les cours ont lieu les mardis et vendredis après-

midi, dans les salles mises à disposition par la 

municipalité avec le concours des associations qui 

les utilisent habituellement. 

 

 

Ce travail de pratique instrumentale est 

surtout destiné à sensibiliser les enfants à la 

musique créative, au travail de groupe (écoute 

mutuelle) et à la notion de spectacle. Chaque année 

les enfants participeront, à un concert en présence 

du groupe Docteur Lester (d'où leur nom Petits 

Docs). Ils pourront être associés à de petites 

auditions à l'intérieur de chaque pupitre. Les parents 

sont donc invités à accompagner de leur présence, 

ces différentes prestations. La seconde année, la 

classe sera associée sur le plan musical à la 

production et l'enregistrement de la bande son d'un 

dessin animé produit sur le canton dans le cadre 

d'un autre projet cantonal. Enfin pour la troisième 

année un échange musical avec une classe 

transplantée est en projet. Le bulletin municipal se 

fera l'écho du vécu de cette aventure par les petits 

chambostiens, tout au long de leur parcours. Bonne 

chance à tous. Vive la musique ... vivante. 

Yves BARD 

 

 
Les élèves de CE1-CE2 de la classe 

dôElizabeth Roy ont eu la chance dôassister ¨ un 

concert du groupe de jazz Docteur Lester ce 

vendredi 10 octobre au théâtre de Chambost-

Longessaigne (salle Claudius Faye). 

Ce concert, en leur honneur, démarre un 

projet musical qui les accompagnera durant les trois 

prochaines années. Chaque semaine, ils 

pratiqueront la musique ensemble, et, découvriront 

un instrument avec les professeurs de lô®cole de 

musique de St Laurent de Chamoussset. 

Ils vous invitent dôores et d®j¨ ¨ assister ¨ 

leur concert qui aura lieu le vendredi 12 juin 2009. 

Leur nom de scène, en référence au groupe qui sera 

leur partenaire artistique, est Les Pôtits Docs. 

Gageons quôils sauront vous charmer en jouant de 

la clarinette, de la trompette ou du trombone ! 

 
 

 Le Téléthon  
Comme chaque année, nous avons organisé avec 

l'aide des aînés la vente de saucissons chauds, de 

pommes de terre et de gaufres, au profit du téléthon. 

C'est grâce à votre générosité que nous avons pu 

reverser la somme de 850 ú au t®l®thon. Nous vous 

remercions donc pour votre présence et vos dons 

lors de cette journée et nous vous donnons rendez-

vous au même endroit en décembre prochain. 

LôAssociation des Jeunes de Chambost 


